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ARTICLE 19

Supprimer l'alinéa 11.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI propose de supprimer l'alinéa 11 de l'article 19.

En effet, cet alinéa prévoit de supprimer la disposition du code rural qui prévoit que pour 
detérminer les indicateurs de coûts de production, les parties peuvent notamment s'appuyer sur les 
modalités de fixation du prix des systèmes de garantie et des labels de commerce équitable définis à 
l'article 60 de la loi n° 2005-882 du 2 août 2005 en faveur des petites et moyennes entreprises.

Même si elle reste, en l'état, facultative, il n'est pas opportun de supprimer cette référence alors que 
le fonctionnement des labels de commerce équitable, qui sont les seuls à inclure la question de la 
juste rémunération des agriculteurs, peuvent utilement appuyer le travail de détermination 
d'indicateurs de coûts de production pertinents.


